
AS 

Assemblbe ghdrale Conseil de sh4rlt6 Dietr. 
GENERALE 

A/40/1156 
S/18266 
11 aodt 1986 
FRANCAIS 
ORIGINAL I ANGLAIS 

ASSEMBLEE GENERALE 
Quarantihe session 
F-oint 46 de l’ordre du jour 
CONSEQUENCES DE LA PROLONGATION DU 

CONFLIT ARME EMI’RE L’ IRAN ET L’IRAQ 

CONSEIL DE SECURITE 
Quarante et unihme annde 

Lattre dat6e du 7 aoOt 1986, adrees8e au Secrkalre gtMra1 par 
le Repr&entant Permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord auprb de l’Organisation des Nations Unies 

Au nom dee douze Etat8 membres de la Communautd europ&enne, dont la pr6sidence 
est actuellement aeeur6e par le Royaume-Uni, j’ai l’honneur de vous adreeser 
ci-joint une copie de la dklaration Publi&e par les Douze le 6 aobt 1986. 

Je voue serais obligé de bien vouloir faite distribuer le texte de la 
dklaratlon c-e document de la quarantl&ne seeaion de l~a~remblbe gékale, au 
titre du point 46 de aon ordre du jour , et du Conseil de sbcuritd. 

(Signb) J. A. THUWON 

86-20487 37123 (FI / . . . 
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ANNEXE 

DQclaration des douze Etats membres de la Conwnautd europdenne en 
date du 6 aobt 1986 concernant 1’Ircln et l’Iraq 

Les douze Etats membres de la Communautd eurofienne sont tràs préoccup6s par 
la multiplication et la gravite croissantes des attaques rkemment lancdes par 
l’Iran et l’Iraq contre des cibles situdes dans les zones civiles, ainsi que par 
les menaces proférdes par chacune des parties d’intensifier encore ces attaques. 
Les Douze prient instamment chacun des gouvernements de faire preuve de la plus 
grande retenue et de respecter l’engagement pris en juin 1984 envers le &cr&aire 
géndral de l’Organisation des Nations Unies de cesser toute attaque d&liber6e 
contre des cibles civiles, ainsi qu’il a &é demande tout rdcemment dans la 
dklaration du Secrétaire ghéral en date du 3 juillet dernier. 

Le6 Douze saisissent cette occasion pour appeler une fois encore les deux 
parties à respecter la r&#olution 582 (1986) du Conseil de s&curit6, en particulier 
en observant d&s que posSible une cessation gdkale des hostilitds, et pour 
demander instamment aux deux parties de collaborer avec le Sect&aire g8nkal i la 
recherche d’un r&glement global et durable qui soit acceptable par les deux parties. 

--m-s 


